
 

 
DECLARATION ALLERGENES DES PRODUITS ŒNOLOGIQUES  

OENOFRANCE 

Conformément à l’Annexe II du Règlement UE N° 1169/2011, concernant le contenu en allergènes, 

SOFRALAB déclare que les produits œnologiques suivants de la gamme OENOFRANCE contiennent 

des ingrédients considérés comme allergènes :  

- Œufs et produits à base d’œufs (blanc d’œuf) 

  LYSOGRAM+ – OVICOLLE  

- Lait et produits à base de lait (caséine)  

CASEINE SOLUBLE   

- Anhydride sulfureux et sulfites en concentration supérieure à 10mg/kg ou 10mg/L 

exprimés en SO2 : 

AFFIMENTO – ARABINA – ARABINA PLUS – BISULFITE BIDOSE ET TRIDOSE – BISULFITE 

D’AMMONIUM - BISULFITE DE POTASSIUM – BOLTANE CERCLE – BOLTANE TIRAGE – 

BOLTANE TIRAGE EXPORT – COLLE 2 LIQUIDE – COLLE DE POISSON OF – COLLE H – COLLOGEL 

– EQUATION GAMME – GELATINE N – GOMME FRAICHEUR - GOMME SR – KORDOFAN –  

KYLMA INTENSE – KYLMA PURE – KYLMA SR – KYOCELL LIQUIDE – KYOCELL 2.0 - 

METABISULFITE DE POTASSIUM – OENOCLAR – OENOVEGAN F – PASTEURIL – PASTEURIL 

FLASH – SOLUTION SULFUREUSE 6%– SULFIGAL GAMME 

- Poisson et produits à base de poisson :  

        COLLE DE POISSON – COLLOGEL – OENOCLAR 

En accord avec le Règlement UE N°33/2019, l’étiquetage est obligatoire en œnologie seulement pour 

l’anhydride sulfureux, les dérivés des œufs et du lait.  

Les autres types d’allergènes indiqués dans l’Annexe II du Règlement UE N° 1169/2011 ne sont pas 

contenus dans les produits fournis par SOFRALAB.  
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